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Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de la transition écologique et solidaire,
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 333-1 à L. 333-4 et R. 333-1 à R. 333-16 ;
Vu la délibération du conseil régional d'Aquitaine en date du 25 octobre 2010 engageant la procédure de classement
du parc naturel régional Médoc ;
Vu l'avis motivé de l'Etat sur l'opportunité du projet prévu à l'article L. 333-1 du code de l'environnement en date du
21 janvier 2011 ;
Vu l'avis de l'Autorité environnementale en date du 12 juillet 2017 ;
Vu l'arrêté du président du conseil régional de Nouvelle-Aquitaine en date du 6 septembre 2017 portant ouverture de
l'enquête publique ;
Vu le dossier de l'enquête publique, notamment le rapport et les conclusions de la commission d'enquête publique en
date du 3 décembre 2017 ;
Vu l'accord des conseils municipaux des communes territorialement concernées ;
Vu l'accord des établissements publics de coopération intercommunale territorialement concernés ;
Vu l'accord du département de la Gironde en date du 28 juin 2018 ;
Vu la délibération du conseil régional de Nouvelle-Aquitaine du 22 octobre 2018 approuvant la charte du parc naturel
régional Médoc et déterminant le périmètre proposé au classement,
Vu l'avis de la Fédération des parcs naturels régionaux de France en date du 16 janvier 2019 ;
Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature en date du 30 janvier 2019 ;
Vu l'avis du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine en date du 11 janvier 2019 ;
Vu les avis des ministres intéressés,
Décrète :

Article 1

Sont classés en parc naturel régional, pour une durée de quinze ans à compter de la date de publication du présent
décret, sous la dénomination de « parc naturel régional Médoc » dans le département de la Gironde, les territoires des
communes de :
Arcins, Arsac, Avensan, Bégadan, Blaignan-Prignac, Brach, Carcans, Castelnau-de-Médoc, Cissac-Médoc, Civrac-
en-Médoc, Couquèques, Cussac-Fort-Médoc, Gaillan-en-Médoc, Grayan-et-l'Hôpital, Hourtin, Jau-Dignac-et-Loirac,
Labarde, Lacanau, Lamarque, Le Pian-Médoc, Le Porge, Le Temple, Le Verdon-sur-Mer, Lesparre-Médoc, Listrac-
Médoc, Ludon-Médoc, Macau, Margaux-Cantenac, Moulis-en-Médoc, Naujac-sur-Mer, Ordonnac, Pauillac, Queyrac,
Saint-Christoly-Médoc, Sainte-Hélène, Saint-Estèphe, Saint-Germain-d'Esteuil, Saint-Julien Beychevelle, Saint-
Laurent-Médoc, Saint-Sauveur, Saint-Seurin-de-Cadourne, Saint-Vivien-de-Médoc, Saint-Yzans-de-Médoc, Salaunes,
Saumos, Soulac-sur-Mer, Soussans, Talais, Valeyrac, Vendays-Montalivet, Vertheuil.

Article 2

La charte du parc naturel régional Médoc est adoptée par le présent décret, auquel elle est annexée (1).

Article 3

Le ministre d'Etat, ministre de la transition écologique et solidaire est chargé de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 24 mai 2019.

Edouard Philippe

Par le Premier ministre :
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Le ministre d'Etat, ministre de la transition écologique et solidaire,

François de Rugy

(1) La charte du parc pourra être consultée au ministère de la transition écologique et solidaire (direction générale de
l'aménagement, du logement et de la nature), à la préfecture de région Nouvelle-Aquitaine, à la préfecture de
département et sous-préfecture concernées, ainsi qu'au siège de la région et de l'organisme de gestion du parc, de
même que sur le site internet de cet organisme.
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